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MAIRIE DE LUCCIANA 

Procès-verbal 
 

du Conseil Municipal 

 
Séance du mardi 17 février 2026 

 

 
 
 

L’an deux mille vingt-six et le dix-sept février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal dûment 
convoqué en date du 10 février 2026, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la 
présidence de M. GALLETTI, Maire. 
 
Président : M. GALLETTI 
Secrétaire de séance : M. GAMBOTTI 

Membres présents : 

GALLETTI Joseph (présent à la délibération 
n°1 
absent à la délibération n°2 
présent de la délibération n°3 à la délibération 
n°7) 
BRUSCHINI Vincent 
GIUDICELLI Isabelle (présent de la 
délibération n°1 à la délibération n°5 
absent à la délibération n°6 
présent à la délibération n°7) 
ALBERTINI Paule (présent de la délibération 
n°1 à la délibération n°5 
absent à la délibération n°6 
présent à la délibération n°7) 

MONTI François 
ALBERTINI Josepha (présent de la 
délibération n°1 à la délibération n°5 
absent à la délibération n°6 
présent à la délibération n°7) 
ACHILLI Suzanne 
FROMBOLACCI Antoine 
NICOLAI Louise 
GARIBALDI Denise 
SAVELLI Jeanne-Baptiste 
GAMBOTTI Bruno 
SOLET Anne-Marie 
VALDRIGHI Hervé 
ZAMBONI Jean-Baptiste (présent de 

la délibération n°1 à la 
délibération n°4 
absent à la délibération n°5 
présent de la délibération 
n°6 à la délibération n°7) 
ANTOLINI Ghjuvan-Filippu 
ZATTARA Dominique. 

 

Membres absents :  

MARCELLI Charles-Felix 
CAPOROSSI Laurent 
LORENZI Bernadette 
MORDICONI Marie-Eugénie 
SANTINI Pierre-Joseph 

VINCI Elise 
VALLICCIONI Jacques 
DUCROS Louis-André 
PASQUINI Maud 
LORENZI Lesia. 

 

Pouvoirs :  

GOUIN-POMONTI Aurélie donne procuration à MONTI 
François 
ACQUATELLA Stefanie donne procuration à ANTOLINI 
Ghjuvan-Filippu 
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Ordre du jour 
 

du Conseil Municipal 

 
Séance du mardi 17 février 2026 

 
 
 
 
 

1 Débat d'orientation budgétaire DOB 2026 

2 
Projet de déclassement d’une zone B0 en zone B1 dans le cadre du PPRIF de 
Lucciana situé au lieu-dit « Piscina » 

3 Accord de principe pour l’instauration d’un chemin communal 

4 Passage de l’école de Casamozza en site bilingue français - langue corse 

5 Acompte au club du Gallia de Lucciana 

6 Acompte au Tennis club de Lucciana 

7 Création d’emplois non permanents dans la filière médico-sociale 

 

 

 
 
 
 

Assiste également :   
 
  

 
M. Joseph GUAGNINI, Directeur de l’Administration générale, 

  
     
  
Constatant que le quorum de l’assemblée est atteint, Monsieur Joseph GALLETTI déclare la  
séance ouverte.   
  
Le procès - verbal du Conseil municipal précédent, en date   2025, est approuvé.   
  
Monsieur le Maire passe à l’ordre du jour,   

du 2 décembre  
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Délibération n° 2026-02-17/1 : Débat d'orientation budgétaire DOB 2026 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que le débat d’orientation budgétaire (DOB) est 
obligatoire, conformément à l’article L2312-1 du Code général des collectivités territoriales 
(CGCT), qui impose ce débat dans les communes de plus de 3 500 habitants et leurs 
groupements. Ce débat doit avoir lieu dans les deux mois précédant le vote du budget primitif. 
 
L’article 107 de la loi portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) du 7 
août 2015 a modifié les articles L2312-1, L3312-1 et L5211-36 du CGCT, précisant notamment 
les obligations en matière de forme et de contenu du DOB en complétant les dispositions 
concernant la forme et le contenu du débat. 
 
Le rapport comprend les prévisions d’évolution des dépenses et des recettes, la présentation 
des engagements pluriannuels, des informations sur la structure et la gestion de la dette, ainsi 
que sur l’évolution prévisionnelle et l’exécution des dépenses de personnel, y compris les 
rémunérations, les avantages en nature et le temps de travail. 
 
Vu les articles L2121-29, L2121-1 à L2121-23, R2121-9 et R2121-10 du code général des 
Collectivités territoriales (CGCT) qui concernent le conseil municipal et ses modalités de 
fonctionnement ; 
 
Vu les articles L2312-1 et D2312-3 du CGCT relatifs au débat d’orientation budgétaire ; 

Vu le décret n°2016-834 du 23 juin 2016 relatif à la mise en ligne par les collectivités 
territoriales de documents d’informations budgétaires et financières ; 
 
Entendu le rapport présenté le 4 février 2026 ; 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal prend acte du débat d’orientation budgétaire 2026 
et approuve les orientations présentées. 
 
 
Le Conseil Municipal, ouï l’exposé qui précède, à l'unanimité, adopte la délibération. 
 
Résultat du vote : à l'unanimité 
 
 
 
Délibération n° 2026-02-17/2 : Projet de déclassement d’une zone B0 en zone B1 dans le 
cadre du PPRIF de Lucciana situé au lieu-dit « Piscina » 
 
Monsieur le Maire ayant quitté la salle du conseil municipal, 
Monsieur le 1er Adjoint expose au Conseil Municipal, 
 
Le Plan de Prévention des risques incendie de forêt de Lucciana, ci-après dénommé PPRIF de 
Lucciana, a été approuvé par Arrêté préfectoral n°2014259-0003 du 16 septembre 2014. Ce 
document vaut servitude d’utilité publique.  
 
Sa mise en application pose cependant un problème spécifique dans les secteurs dit 
constructible, mais qui sont concernés par un classement en zone B0 au titre du PPRIF, 
laquelle est soumise à « un aléa incendie de forêt sévère ».  
Dans ces espaces, et plus spécifiquement dans le cas présent au lieu-dit « Piscina » sur les 
parcelles 83 et 84 (en partie) de la section BC du plan cadastral de la commune de 
Lucciana, les demandes d’autorisation d’urbanisme sont catégoriquement refusées.  
 
Conformément à l’Article 2 du Titre 4 du règlement du PPRIF de Lucciana, la constructibilité des 
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parcelles de la zone B0 ne pourra être autorisée que lorsque des aménagements propres à 
améliorer la défense collective de ce secteur seront réalisés, lesquels devront faire l’objet d’un 
avis de la sous-commission départementale contre les risques d’incendie de forêt, lande, 
maquis et garrigue, puis d’un agrément préfectoral. 
 
Dans ce contexte, et afin d’autoriser le déclassement de la zone B0 en B1 des parcelles citées 
précédemment au lieu-dit « Piscina », les aménagements de protection collective, 
conformément à l’article 2.1 du Titre 4 du PPRIF de Lucciana, seront les suivants :  
 

1. La réalisation d’une zone débroussaillée de 50 m, en périphérie immédiate de la zone 
réglementée, de manière à ceinturer la zone considérée vis-à-vis du sens de 
propagation prévisible d’un incendie, 

2. L’implantation d’un point d’eau normalisé, utilisable par les véhicules des services 
d'incendie et de secours,  

3. La réalisation d’une aire de retournement (ou « aire en T ») sur la partie haute de la 
zone concernée, 

4. La réalisation d’une voie de desserte secondaire, fermée par un portail déverrouillable, 
accessible aux services de secours et de lutte contre les incendies, avec un 
débroussaillement sur une profondeur de 50 m entre le milieu naturel et le bord extérieur 
de la voie de circulation, 

 
L’Association syndicale libre (ASL) Piscina prendra en charge la création et l’entretien des 
ouvrages de défense collective. Un plan de principe est présenté en annexe de la présente 
délibération. 
 
La garantie de la commune est accordée pour le débroussaillement d’un zonage de 50 mètres 
autour du secteur classé B0 au PPRIF de Lucciana. 
 
 
Le conseil Municipal, Ouï l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, décide 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.562-1 à L.562-9 et R.562-1 à R.562-
10-2 relatifs aux plans de prévention des risques naturels prévisibles, 

Vu le code de l’urbanisme, notamment l’article L.151-43 relatif aux servitudes d’utilité publique 
affectant l’utilisation du sol, 

Vu l’arrêté préfectoral l’Arrêté préfectoral n°2014259-0003 du 16 septembre 2014 portant 
approbation du Plan de Prévention face au Risque Incendie de Forêt sur le territoire de la 
commune de Lucciana, 

Vu l’arrêté 2B-2022-03-00007 du 15 mars portant modification de l’arrêté 
DDTM/SRCS/RISQUES/N°2B-2021-07-08-00001 du 8 juillet 2021 - Agrément de l’ouvrage de 
protection collective contre les incendies de forêt, au lieu-dit Campotolo, sur le territoire de la 
commune de Lucciana, 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de la Commune de Lucciana, adopté par délibération du Conseil 
municipal du 6 janvier 2009, 

Vu l'ordonnance 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de 
propriétaires, 

Vu la demande de création de l'association syndicale libre « Piscina ». 
 
- d’Autoriser le Maire à solliciter la sous-commission départementale contre les risques 
d’incendie de forêt, lande, maquis et garrigue pour l’obtention d’un agrément Préfectoral, et 
ainsi permettre de faire évoluer le secteur B0 des parcelles 83 et 84 (en partie) de la section BC 
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du plan cadastral de la commune de Lucciana en secteur B1. 
 
- d’Autoriser le Maire à effectuer toutes les démarches administratives en lien avec la procédure 
de demande de déclassement,   
 
- Décide de confier à l’ASL Piscina, la réalisation et l’entretien des ouvrages de protection 
collective de la zone B0 concernée par la présente au lieu-dit « Piscina ». Préalablement, l’ASL 
Piscina aura en charge la rédaction du dossier de demande de déclassement de la zone qu’elle 
présentera au Maire. Ce dernier transmettra officiellement la demande auprès de la Direction 
départementale des Territoires de la Haute-Corse, 
 
-D'accorder la garantie de la commune pour le débroussaillage, l’entretien des poteaux 
incendies et de la piste d’accès au réservoir. 
 
- Annule remplace la délibération N° 2023-07 du 25 juillet 2023  

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé qui précède, à l'unanimité, adopte la délibération. 
 
Résultat du vote : à l'unanimité 
 
 
Délibération n° 2026-02-17/3 : Accord de principe pour l’instauration d’un chemin 
communal 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-29 et 
L.2212-2 ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le plan de division et le croquis de principe d’accès établis pour les parcelles cadastrées 
section BC n° 11, 12 et 13 ; 
Vu l’attestation du Maire, relative à la création d’un chemin communal ; 
Considérant 
La nécessité d’assurer un accès pérenne, sécurisé et conforme aux règles de desserte des 
terrains concernés ; 
L’intérêt communal à la création d’un chemin destiné à la circulation et à la desserte desdites 
parcelles ; 
Que ce chemin, d’une largeur de 5 mètres, est prévu le long de la limite Nord des propriétés 
cadastrées section BC n° 11, 12 et 13, conformément aux plans joints ; 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide 
 
Article 1 : 
Le Conseil municipal donne son accord de principe pour la création d’un chemin communal 
d’une largeur de 5 mètres, implanté le long de la limite Nord des parcelles cadastrées section 
BC n° 11, 12 et 13, sur le territoire de la commune de Lucciana. 
Article 2 : 
Ce chemin est destiné à assurer le passage et la desserte des terrains concernés, 
conformément aux documents graphiques annexés à la présente délibération. 
Article 3 : 
Le Maire est autorisé à engager toute démarche administrative, technique et foncière 
nécessaire à la mise en œuvre de cette décision, et à signer tout document s’y rapportant. 
Article 4 : 
La présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet de la Haute-Corse et affichée 
conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Le Conseil Municipal, ouï l’exposé qui précède, à l'unanimité, adopte la délibération. 
 
Résultat du vote : à l'unanimité 



 
Conseil Municipal du 17 février 2026 - procès-verbal 

page 6 sur 14 

Délibération n° 2026-02-17/4 : Passage de l’école de Casamozza en site bilingue français 
- langue corse 
 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de l’éducation, notamment ses dispositions relatives à l’enseignement des langues 
régionales, 
Vu le projet académique visant à la valorisation et à la transmission de la langue corse, 
Vu la décision du Conseil des maîtres de l’école de Casamozza en date du 13 octobre 2025 
relative au passage en site bilingue, 
Considérant que la filière bilingue français / langue corse constitue un projet linguistique, 
éducatif et culturel structurant pour les élèves, 
Considérant que ce dispositif permet un enseignement équilibré des deux langues, à hauteur 
minimale de dix heures hebdomadaires en langue corse, conformément aux orientations 
académiques, 
Considérant l’engagement progressif de l’équipe pédagogique dans la formation nécessaire à la 
mise en œuvre de ce dispositif, 
Considérant la volonté de la commune de soutenir les actions favorisant la transmission et la 
valorisation de la langue et de la culture corses dès le plus jeune âge, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
Décide : 
 
Article 1 : D’approuver le principe du passage de l’école de Casamozza en site bilingue français 
/ langue corse, dans la perspective d’une ouverture conforme au calendrier et aux validations 
de l’Éducation nationale. 
 
Article 2 : D’autoriser la constitution et le dépôt du dossier de demande de passage en site 
bilingue auprès des autorités académiques compétentes. 
 
Article 3 :D’affirmer l’engagement de la commune à accompagner ce projet, dans la limite de 
ses compétences, notamment en soutenant les démarches de formation, de dotation 
pédagogique et de partenariat nécessaires à sa mise en œuvre. 
 
Article 4 : Monsieur le Maire est autorisé à signer tout document et à accomplir toute démarche 
administrative utile à l’exécution de la présente délibération. 
 
Le Conseil Municipal, ouï l’exposé qui précède, à l'unanimité, adopte la délibération. 
 
Résultat du vote : à l'unanimité 
 
 
 
Délibération n° 2026-02-17/5 : Acompte au club du Gallia de Lucciana 
 
 
*Monsieur ZAMBONI Jean Baptiste ayant quitté la salle du conseil municipal, 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal qu’il a été saisi, par courrier, d’une demande 
d’acompte sur la subvention communale émanant du Président du Club du Gallia de Lucciana. 
 
Il rappelle que cette association a bénéficié, au titre de l’exercice 2025, d’une subvention 
communale d’un montant de 90 000 €, destinée à soutenir ses activités et son fonctionnement. 
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Afin d’assurer la continuité du service rendu et de permettre à l’association d’engager ses 
dépenses dès le début de l’exercice 2026, il est proposé : 
 
La reconduction de la convention de partenariat pour l’année 2026 ; 
 
La fixation du montant de la subvention annuelle à 95 000 € ; 
 
Le versement d’un acompte de 45 %, soit 42 750 €, avant le vote du Budget primitif ; 
 
Le versement du solde après adoption du Budget 2026 et signature de la convention. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide : 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2121-29 ; 
Vu le Budget communal ; 
Vu la convention de partenariat liant la commune à l’association ; 
Considérant l’intérêt public local que présentent les activités menées par le Club du Gallia de 
Lucciana au bénéfice de la population communale ; 
 
 
Article 1 : d’approuver la reconduction de la convention avec le Club du Gallia de Lucciana. 
pour l’année 2026. 
 
Article 2 : d’attribuer une subvention annuelle d’un montant de 95 000 €. 
 
Article 3 : d’autoriser le versement d’un acompte de 45 %, soit 42 750 €, 
 
Article 4 : de préciser que le solde sera versé après le vote du Budget primitif et sous réserve 
de la signature de la convention. 
 
Article 5 : d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention et tout document afférent à cette 
affaire. 
 
 
Le Conseil Municipal, ouï l’exposé qui précède, à l'unanimité, adopte la délibération. 
 
Résultat du vote : à l'unanimité 
 
 
 
Délibération n° 2026-02-17/6 : Acompte au Tennis club de Lucciana 
 
 
*Mesdames Giudicelli Isabelle, Albertini Paule et Albertini Josepha ayant quitté la salle du 
Conseil municipal au moment de l’examen du point, ne prennent pas part au débat ni au vote. 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal qu’il a été saisi, par courrier, d’une demande 
d’acompte sur la subvention communale émanant de la Présidente du Tennis Club de Lucciana. 
 
Il rappelle que cette association a bénéficié, au titre de l’exercice 2025, d’une subvention 
communale d’un montant de 40 000 €, destinée à soutenir ses activités et son fonctionnement. 
 
Afin d’assurer la continuité du service rendu et de permettre à l’association d’engager ses 
dépenses dès le début de l’exercice 2026, il est proposé : 
 
La reconduction de la convention de partenariat pour l’année 2026 ; 
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L’augmentation du montant de la subvention annuelle de 25 000 €, portant celle-ci à 65 000 € ; 
 
Le versement d’un acompte de 25 %, soit 16 250 €, avant le vote du Budget primitif ; 
 
Le versement du solde après adoption du Budget 2026 et signature de la convention. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide : 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2121-29 ; 
Vu le Budget communal ; 
Vu la convention de partenariat liant la commune à l’association ; 
Considérant l’intérêt public local que présentent les activités menées par Tennis Club de 
Lucciana au bénéfice de la population communale ; 
 
 
Article 1 : d’approuver la reconduction de la convention avec le Tennis Club de Lucciana  
pour l’année 2026. 
 
Article 2 : d’attribuer une subvention annuelle d’un montant de 65 000 €. 
 
Article 3 : d’autoriser le versement d’un acompte de 25 %, soit 16 250 €, 
 
Article 4 : de préciser que le solde sera versé après le vote du Budget primitif et sous réserve 
de la signature de la convention. 
 
Article 5 : d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention et tout document afférent à cette 
affaire. 
 
 
Le Conseil Municipal, ouï l’exposé qui précède, à l'unanimité, adopte la délibération. 
 
Résultat du vote : à l'unanimité 
 
 
 
Délibération n° 2026-02-17/7 : Création d’emplois non permanents dans la filière médico-
sociale 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal : 
 
Conformément à l’article L.313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de 
chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant. 
Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 
fonctionnement des services communaux. 
 
Les collectivités territoriales peuvent recruter des agents contractuels pour occuper des emplois 
non permanents afin de faire face à un accroissement temporaire ou saisonnier d’activité, 
conformément aux dispositions de l’article L.332-23, 1° et 2° du code général de la fonction 
publique. 
 
Monsieur le Maire expose qu’afin de répondre à un accroissement temporaire d’activité au sein 
des services de la petite enfance et de la filière médico-sociale, il convient de créer les emplois 
non permanents suivants : 
 
• Quatre emplois non permanents d’auxiliaire de puériculture, relevant du cadre d’emplois des 
auxiliaires de puériculture territoriaux, à temps complet (35 heures hebdomadaires), pour une 
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durée maximale de 12 mois, sur le fondement de l’article L.332-23, 1° du code général de la 
fonction publique. 
 
Le Conseil municipal, ouï l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, autorise : 
 
 
 
• La création des emplois non permanents ci-dessus. 
 
 
Le Conseil Municipal, ouï l’exposé qui précède, à l'unanimité, adopte la délibération. 
 
 
Résultat du vote : à l'unanimité 
 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire présente les questions orales transmises 
par le groupe de l’opposition « Pè Lucciana, pè a Corsica » 

 
 
 

Motions du groupe PER LUCCIANA 

Conseil municipal du 17 février 2026 

 

Motion 1 

Pour la création d’un pôle archéologique, scientifique, pédagogique et économique 

autour du site antique de Mariana 

Présentée par : Ghjuvan Filippu ANTOLINI, Conseiller municipal – Groupe Per Lucciana, Per a 

Corsica 

Commune de : Lucciana 

Exposé des motifs 

La commune de Lucciana a l’immense privilège d’abriter sur son territoire le site antique de 

Mariana, fondée à l’époque romaine et considérée comme l’un des sites majeurs de l’Antiquité 

en Corse et en Méditerranée occidentale. 

Malgré son importance historique, scientifique et patrimoniale, la cité antique de Mariana 

demeure aujourd’hui très largement méconnue et insuffisamment exploitée. À ce jour, 

seulement environ 25 % de la surface totale de la ville antique a fait l’objet de fouilles 

archéologiques, laissant subsister un potentiel exceptionnel encore enfoui, tant sur le plan de 

la recherche que sur celui du développement culturel et économique. 

Dans un contexte où la Corse doit à la fois préserver son identité, valoriser son patrimoine et 

offrir des perspectives professionnelles durables à sa jeunesse, il apparaît indispensable 

d’engager une stratégie ambitieuse, structurée et de long terme autour du site de Mariana. 

La présente motion propose la création, sur un site unique et cohérent, d’un pôle 

archéologique intégré, associant : 
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• La poursuite et l’achèvement des fouilles archéologiques de l’ensemble de la ville 

antique ; 

• La mise en place d’un chantier-école de fouilles archéologiques permanent, 

permettant aux jeunes Corses de se former toute l’année aux métiers de l’archéologie, 

de la conservation et de la médiation patrimoniale ; 

• Un partenariat scientifique, culturel et muséal d’envergure internationale avec le Musée 

du Prince Rainier III de Monaco, reconnu pour la qualité de ses collections et de ses 

travaux liés à l’archéologie et à l’Antiquité ; 

• La création, à l’issue des fouilles, d’un parc à thème historique et archéologique, 

fondé sur des reconstitutions fidèles d’habitations, d’équipements et de scènes de vie de 

l’époque romaine. 

Ce parc permettrait l’emploi de personnels formés à l’animation historique, vivant et travaillant 

sur le site en tenue et dans les usages de l’époque antique (artisanat, agriculture, cuisine, vie 

quotidienne), offrant ainsi aux visiteurs une expérience immersive, pédagogique et 

touristique unique en Corse. 

Un tel projet constituerait : 

• Un levier majeur de création d’emplois locaux et non délocalisables ; 

• Une source durable de richesses économiques, culturelles et touristiques ; 

• Un outil de transmission du savoir, de la mémoire et de l’identité corse ; 

• Un élément structurant de l’attractivité de Lucciana à l’échelle régionale, nationale et 

internationale. 

 

Motion 

Le Conseil municipal de Lucciana, 

• Considérant la valeur historique et patrimoniale exceptionnelle du site antique de 

Mariana ; 

• Considérant le faible taux de fouilles réalisées à ce jour et le potentiel scientifique 

restant à exploiter ; 

• Considérant la nécessité de créer des emplois durables et qualifiés pour la jeunesse 

corse ; 

• Considérant l’intérêt stratégique de développer un projet culturel et économique 

structurant pour la commune ; 

Décide : 

1. D’affirmer la volonté politique de la commune de Lucciana de porter un projet global de 

valorisation du site antique de Mariana ; 

2. D’engager les démarches nécessaires auprès de l’État, de la Collectivité de Corse, des 

institutions scientifiques et universitaires compétentes, afin de permettre la poursuite et 

l’extension des fouilles archéologiques sur l’ensemble de la ville antique ; 

3. De soutenir la création d’un chantier-école de fouilles archéologiques permanent, 

destiné à la formation des jeunes Corses aux métiers du patrimoine et de l’archéologie ; 
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4. D’étudier et de formaliser un partenariat avec le Musée du Prince Rainier III de 

Monaco, en vue de la création d’un pôle muséal et scientifique commun implanté sur le 

site de Mariana ; 

5. De travailler à la conception d’un parc à thème archéologique et historique, fondé sur 

des reconstitutions et des animations immersives de la vie antique, générateur d’emplois 

et de retombées économiques pour le territoire ; 

6. D’autoriser Monsieur le Maire à engager toute étude, concertation et recherche de 

financements nécessaires à la mise en œuvre de ce projet. 

 

Motion 2 

Motion pour la création et la généralisation des trottoirs et de l’éclairage public sur 
l’ensemble du territoire communal 

Présentée par : Ghjuvan Filippu ANTOLINI 

Conseiller municipal – Groupe Per Lucciana, Per a Corsica 

Commune de : Lucciana 

Exposé des motifs 

La sécurité, la qualité de vie et l’égalité entre les quartiers constituent des priorités 
fondamentales de l’action publique communale. Or, force est de constater que sur le territoire 
de la commune de Lucciana, de nombreux secteurs demeurent dépourvus de trottoirs 
sécurisés et/ou d’un éclairage public adapté, exposant quotidiennement les habitants à des 
situations dangereuses. 

L’absence de trottoirs contraint piétons, personnes âgées, enfants, familles avec poussettes et 
personnes à mobilité réduite à circuler directement sur la chaussée, parfois sur des axes 
fréquentés, y compris la nuit. Cette situation génère un risque accru d’accidents, mais 
également un sentiment d’abandon et d’inégalité territoriale pour les habitants concernés. 

De la même manière, l’insuffisance ou l’absence d’éclairage public dans certains quartiers, 
lotissements, hameaux ou axes de circulation constitue : 

• Un problème majeur de sécurité routière et piétonne ; 

• Un facteur d’insécurité ressentie ; 

• Un frein à la vie sociale et aux déplacements doux (marche, vélo). 

À l’heure où les politiques publiques encouragent les mobilités douces, la réduction de l’usage 
de la voiture et l’amélioration du cadre de vie, il est indispensable que la commune se dote d’un 
plan global, cohérent et équitable de création de trottoirs et de déploiement de l’éclairage 
public, en priorité dans les zones qui en sont aujourd’hui dépourvues. 

Ce projet doit s’inscrire dans une logique : 

• De sécurité des personnes ; 

• D’égalité entre tous les quartiers de la commune ; 

• De modernisation des équipements publics, notamment par l’usage d’éclairages 

économes en énergie ; 
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• D’amélioration durable du cadre de vie pour l’ensemble des habitants de Lucciana. 

Motion 

Le Conseil municipal de Lucciana, 

• Considérant les enjeux de sécurité routière et piétonne sur le territoire communal ; 

• Considérant les inégalités existantes entre les différents quartiers en matière de trottoirs 

et d’éclairage public ; 

• Considérant la nécessité d’améliorer le cadre de vie et la sécurité des habitants ; 

Décide : 

1. De lancer un diagnostic complet du territoire communal afin d’identifier précisément 

les zones dépourvues de trottoirs et/ou d’éclairage public ; 

2. D’élaborer un plan pluriannuel de création de trottoirs, en priorité le long des axes 

fréquentés et dans les secteurs présentant un risque avéré pour les piétons ; 

3. De mettre en œuvre un programme global de déploiement et de modernisation de 

l’éclairage public, incluant les quartiers, hameaux et zones aujourd’hui non équipés ; 

4. De privilégier, dans la mesure du possible, des solutions d’éclairage économes en 

énergie et respectueuses de l’environnement ; 

5. D’inscrire ces investissements comme une priorité budgétaire de la commune, avec 

la recherche de cofinancements auprès de l’État, de la Collectivité de Corse et des 

autres partenaires institutionnels ; 

6. D’autoriser Monsieur le Maire à engager toutes les études, démarches administratives et 

financières nécessaires à la réalisation de ce programme. 

 

 

 

Motion 3 

Motion pour la mise en accessibilité du centre-ville de Lucciana pour les personnes à 
mobilité réduite, les poussettes et les piétons 

Présentée par : Ghjuvan Filippu ANTOLINI, Conseiller municipal – Groupe Per Lucciana, Per a 
Corsica 

Commune de : Lucciana 

 

Exposé des motifs 

L’accessibilité de l’espace public constitue un droit fondamental et un impératif légal, social et 
humain. Elle conditionne l’autonomie, la dignité et l’égalité de traitement de l’ensemble des 
citoyens, qu’il s’agisse des personnes en situation de handicap, des personnes âgées, des 
familles avec poussettes ou, plus largement, de tous les piétons. 

Or, force est de constater qu’aujourd’hui, il est pratiquement impossible de circuler 
normalement dans le centre-ville de Lucciana avec un fauteuil roulant ou une poussette. 
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Trottoirs inexistants ou trop étroits, discontinuités de cheminements, obstacles urbains, 
bordures infranchissables, revêtements inadaptés : ces difficultés transforment des 
déplacements du quotidien en véritables parcours d’obstacles. 

Cette situation : 

• Exclut de fait une partie de la population de l’usage normal du centre-ville ; 

• Porte atteinte au principe d’égalité entre les citoyens ; 

• Décourage la fréquentation des commerces et des services de proximité ; 

• Renvoie une image négative de la commune en matière de cadre de vie et de 

modernité. 

Au-delà des obligations réglementaires, la mise en accessibilité du centre-ville est un choix 
politique fort, qui affirme une vision inclusive de la ville : une ville pensée pour tous, à tous les 
âges de la vie, et adaptée aux mobilités du quotidien. 

Il apparaît aujourd’hui indispensable d’engager une refonte globale des cheminements 
piétons du centre-ville, en intégrant pleinement les enjeux d’accessibilité universelle, de 
sécurité et de confort d’usage. 

 

Motion 

Le Conseil municipal de Lucciana, 

• Considérant l’impossibilité actuelle pour les personnes en fauteuil roulant et les familles 

avec poussettes de circuler correctement dans le centre-ville ; 

• Considérant les obligations légales et morales en matière d’accessibilité de l’espace 

public ; 

• Considérant la nécessité de garantir à tous les habitants un accès équitable aux 

services, commerces et équipements du centre-ville ; 

Décide : 

1. De reconnaître la mise en accessibilité du centre-ville de Lucciana comme une 

priorité municipale ; 

2. De lancer un diagnostic complet d’accessibilité du centre-ville, incluant trottoirs, 

traversées piétonnes, bordures, revêtements et obstacles urbains ; 

3. D’élaborer un plan global de réaménagement des cheminements piétons, 

permettant une circulation continue, sécurisée et accessible aux personnes à mobilité 

réduite et aux poussettes ; 

4. De procéder à la création ou à l’élargissement des trottoirs, à l’abaissement des 

bordures, à la suppression des obstacles et à l’adaptation des revêtements lorsque cela 

est nécessaire ; 

5. D’intégrer systématiquement les normes d’accessibilité universelle dans tout projet 

de voirie ou d’aménagement futur du centre-ville ; 
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6. D’inscrire ce programme dans un calendrier pluriannuel précis, avec un engagement 

budgétaire clair et la recherche de cofinancements auprès des partenaires institutionnels 

; 

7. D’autoriser Monsieur le Maire à engager toutes les démarches techniques, 

administratives et financières nécessaires à la mise en œuvre de ce plan. 

 
 
 
Réponse :  
 
Après présentation des trois motions suivantes par Monsieur Ghjuvan Filippu ANTOLINI, 
Conseiller municipal : 
 

• Motion n°1 relative à la création d’un pôle archéologique, scientifique, 
pédagogique et économique autour du site antique de Mariana ; 
 

• Motion n°2 relative à la création et à la généralisation des trottoirs et de l’éclairage 
public sur l’ensemble du territoire communal ; 
 

• Motion n°3 relative à la mise en accessibilité du centre-ville de Lucciana pour les 
personnes à mobilité réduite, les poussettes et les piétons ; 
 

Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Décide d’adopter l’ensemble des motions présentées. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Fin de séance à 20 heures 30 

 

 

 

  Le secrétaire de séance,      Le Maire, 

                 Bruno GAMBOTTI          Joseph GALLETTI 

 


